
Année 2019-2020       Montpellier Management 

ESPACE EUROPEEN 

Consignes générales pour le Cours d’Espace Européen. 

NB : Les consignes seront propres à chaque enseignant : Groupe A, Groupe B et groupe B8 

 

Groupe A : Monsieur Maubernard 

Reste : 2 séances (6h) 

Cours actuel : la libre circulation des capitaux et l’Union économique et monétaire 

Restait à traiter : concurrence + environnement (seule la concurrence sera traitée en reprenant les 

grandes notions : entreprise, marché, « entente » et « abus de position dominante ») 

Mode opératoire pour le groupe A : 

1. D’ici le lundi 23 mars un résumé du cours déjà effectué sera mis en ligne et/ou transmis par mail 

aux étudiants sous forme de Powerpoint (comme pour la 1ère partie du cours sur la dimension 

historique et institutionnelle). En outre un PDF concernant les définitions relatives à la partie sur la 

concurrence qui n’a pas pu être traitée sera également diffusé. 

2. Merci de me transmettre si nécessaire, entre le lundi 23 mars et le mercredi 25 mars, toutes les 

questions que vous voudriez poser sur le cours à l’adresse suivante : 

christophe.maubernard@umontpellier.fr 

L’ensemble des questions seront ensuite regroupées (si ce sont les mêmes ou sur un thème 

identique) et feront l’objet d’une réponse commune à l’ensemble des étudiants du groupe A, 

probablement via Mme Sappey comme pour la transmission du 1er Powerpoint. 

3. Merci de me faire savoir si certains d’entre vous sont actuellement malades ou dans l’incapacité de 

disposer d’outils numériques pour accéder aux ressources mises en ligne. 

 

Groupe B : Monsieur Barbarin 

Reste : 2 séances (6h) 

Cours actuel : Chapitre 6 : Liberté professionnelle 

Traité : I et II 

Reste à traiter : III : La reconnaissance des qualifications + Chapitre 7 et 8 

mailto:christophe.maubernard@umontpellier.fr


 

Mode opératoire pour le groupe B : 

1- Le résumé de cours sera mis sur Moodle, à partir de chaque mercredi 

Mercredi 18/03 : Fin Chapitre 6 + Chapitre 7 

Mercredi 25/03 : Chapitre 8 

2- Chaque mercredi à partir de 9h30, je réponds par mail à tous les messages, questions sur le cours, 

+ explications sur Moodle. Attention : les explications uniquement sur le créneau du cours : Mercredi 

9h30-12h30 

3- Skype ne pouvant accepter autant d’étudiants que le nombre que vous êtes, nous ne pouvons que 

rester « figés » sur cette correspondance par mail.  

Un résumé des réponses envoyées à chacun sera fait et laissé sur Moodle durant 1 semaine. 

4- Le sujet de l’an dernier (session 1) sera mis et laissé sous Moodle, en libre consultation 

 

 

Groupe B8 : Madame Lorjou 

Reste : 2 séances (6h) 

A traiter : Chapter 5 : Free movement of goods and Chapter 6 : Common policies 

Mode opératoire groupe B8 : 

1- Le résumé de cours sera mis sur Moodle, à partir de chaque mercredi 

Mercredi 18 mars : chapter 5 

Mercredi 25 mars : chapter 6 

2- Chaque jeudi matin, sur les heures du cours (9h30-12h30), je serai disponible pour 

recevoir vos questions et y répondre, et ce par mails adressés à      

florence.lorjou@yahoo.com 

 

3- Si des questions sont redondantes, je ferai une synthèse que je déposerai sur 

Moodle. 
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Sujet et consignes : 

Vous répondrez aux QCM sur le sujet et aux deux questions de cours sur la copie. 

 

I. Questions à choix multiple (8 points) ATTENTION : chaque question est notée sur 1 point. Il n’y a 

qu’une seule bonne réponse pour chacune des questions. 

 

1°) Le Royaume-Uni quittera l’Union européenne : 

- Si un accord est conclu entre l’Union européenne et cet Etat  
  

- Uniquement si le Parlement britannique le décide  
  

- Sur décision du Président du Conseil européen  
  

- Si les 27 Etats membres de l’Union européenne donnent leur accord à l’unanimité  
  

 

2°) Pour protéger les droits fondamentaux, l’Union européenne  

- A adhéré à la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH)  
  

- S’appuie sur la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen  
  

- A adopté une Charte des droits fondamentaux  
  

- Fait appel aux cours constitutionnelles des Etats membres  
  
 

3°) Le traité de Maastricht (1992) : 

- Porte création de l’Union européenne  
  

- Met en place la monnaie unique (euro)  
  

- Est un traité qui n’a pas été ratifié par tous les Etats membres  
  

- Met en place la Communauté européenne de défense (CED)  
  
 

4°) Les dispositions d’une directive peuvent être invoquées : 

- Par tous les Etats membres contre les individus  
  

- Par tous les individus contre l’Etat  
  

- Par tous les individus contre d’autres individus  
  

- Si elles sont claires, précises et inconditionnelles  
  
 

5°) Lors des prochaines élections au Parlement européen du 26 mai 2019: 

- Seul(e)s les citoyen(ne)s européen(ne)s majeurs pourront voter et être élus  
  

- Tous les Etats membres auront les mêmes procédures électorales  
  



- La Commission européenne contrôlera le scrutin  
  

- Les britanniques y participeront  
  
 

6°) La liberté de circulation des marchandises impose aux Etats membres : 

- D’éliminer tous les obstacles tarifaires et non tarifaires  
  

- D’éliminer toutes les impositions intérieures  
  

- D’éliminer la plupart des obstacles non tarifaires  
  

- De renoncer à pouvoir invoquer la protection de l’environnement  
  
 

7°) Les travailleurs salariés en droit de l’Union européenne : 

- Sont toutes les personnes qui prestent un service contre rémunération  
  

- Prestent un service dans le cadre d’un lien de subordination  
  

- Ne peuvent travailler dans un autre Etat membre plus de 3 mois  
  

- Peuvent exercer une activité bénévole  
  

 

8°) La position dominante d’une entreprise sur le marché 

- Se mesure uniquement grâce aux parts de marché  
  

- Est constitutive d’un abus  
  

- Résulte toujours d’une entente entre plusieurs entreprises  
  

- Est la conséquence économique d’une plus grande efficacité sur le marché  
  

 

II. Questions de cours 

 

1. Le Parlement européen (6 points) 
 

2. L’Union économique et monétaire (6 points). 
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Questions and instructions 

 

You must answer the multiple-choice questions on the question paper and write your answers to the 

other two questions on the examination paper provided. 

 

I. Multiple-choice questions (8 marks). PLEASE NOTE: There is only ONE correct answer to each of 

these questions. There are no penalty points for incorrect answers. 

 

1°) Which parts of the United Kingdom voted against Brexit? 

- England and Wales  
  

- Scotland and Northern Ireland  
  

- Wales and Northern Ireland  
  

- Scotland and Wales  
  
 

2°) To protect fundamental rights, the European Union  

- Has signed up to the European Convention of Human Rights (ECHR)  
  

- Relies on the Declaration of the Rights of Man and the Citizen  
  

- Has adopted its own Charter of Fundamental Rights  
  

- Appeals to the Constitutional Courts of the Member States  
  
 

3°) The Treaty of Maastricht (1992) 

- Was at the origin of the creation of the European Union  
  

- Paved the way for the introduction of a single currency (euro)  
  

- Was not ratified by all the Member States  
  

- Made provision for the creation of a European army  
  
 

4°) A Directive is a legal act which 

- Is immediately applicable in all EU states after its entry into force  
  

- A form of EU Primary legislation  
  

- Is not binding  
  

- Requires EU countries to adopt laws at a national level to transpose it  
  

  

  

5°) In the forthcoming elections for the European Parliament on 26 May 2019 



- Only European Union citizens may vote and run for election  
  

- All Member States must use the same electoral system  
  

- The ballot will be monitored by the European Commission  
  

- EU citizens resident in another EU state can vote in both states  
  
 

6°) The Common Customs Tariff (CCT)  

  

- applies the same rate of duty to all EU imports  
  

- is applied to all Member States but the rates of duty vary from State to State  
  

- is applied to the import of goods between Member States  
  

- is applied to the import of all goods across the external borders of the EU  
  
 

7°) EU citizens working in another EU state 

- Have the right to free private health care in all member states  
  

- Have the automatic right to employment in all areas of public service  
  

- Cannot work in another EU state for more than three months  
  

- Can bring their family members to live with them even if they are not EU citizens  
  

 

8°) When applying competition law to public services, what does the European Commission strive to do? 

- Make sure these services are only available where they are profitable  
  

- Deregulate the sectors involved  
  

- Ensure public services continue to be provided  
  

- Prevent natural monopolies from making their infrastructure available to other users  
  

 

II. Questions on the lectures – explain what you know about the following subjects: 

 

3. The European Parliament (6 marks) 
4. The United Kingdom membership of the EU: from the early 1960’s to Brexit and it’s expected 

consequences (6 marks). 

 

 


